
Quelles sont les sanctions administratives en cas de registre du
personnel incomplet au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de registre du personnel incomplet au Luxembourg, l’employeur s’expose à une amende administrative

comprise entre 251 et 25 000 euros par salarié concerné, selon la gravité, la durée et la récurrence de l’infraction. En

cas de récidive dans les deux ans, l’amende peut être doublée.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) peut également exiger la régularisation immédiate du registre, sous peine

de nouvelles sanctions. L’absence totale de registre ou la falsification des données constitue une circonstance

aggravante pouvant entraîner des poursuites pénales distinctes.

Définition

Le registre du personnel est un document légalement obligatoire pour tout employeur établi au Luxembourg. Il doit

recenser, pour chaque salarié, des informations précises telles que l’identité, la date d’entrée et de sortie, la

fonction, le type de contrat, la durée du travail et les périodes d’absence. Un registre est considéré comme

incomplet lorsqu’il manque une ou plusieurs des mentions exigées par la législation, que ce soit par omission,

négligence ou insuffisance dans la consignation des données.

Conditions d’exercice

L’obligation de tenir un registre du personnel s’applique à tous les employeurs, sans distinction de taille ou de secteur

d’activité. Le registre doit être conservé sur le lieu de travail ou, à défaut, dans un lieu accessible aux agents de

l’Inspection du travail et des mines (ITM). L’incomplétude est constatée lors d’un contrôle de l’ITM, qui vérifie la

présence, l’exactitude et l’actualisation des mentions obligatoires. Toute absence, erreur ou omission dans les

informations requises constitue une infraction administrative, indépendamment de l’intention de l’employeur.

Modalités pratiques

En cas de registre incomplet, l’ITM dresse un procès-verbal d’infraction à l’encontre de l’employeur. Celui-ci s’expose

à une amende administrative dont le montant, fixé par l’article L.611-1 du Code du travail, varie entre 251 et 25 000

euros par salarié concerné. Le montant est déterminé en fonction de la gravité, de la durée et de la récurrence de

l’infraction. En cas de récidive dans les deux ans suivant une première sanction, l’amende peut être portée au double

du montant initial. L’ITM peut également ordonner la régularisation immédiate du registre, sous peine de nouvelles

sanctions. L’absence totale de registre ou la falsification des données constitue une circonstance aggravante,

susceptible d’entraîner des poursuites pénales distinctes.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un processus de vérification régulière du registre du personnel afin de garantir

l’exhaustivité et l’actualisation des données. Toute modification relative à un salarié doit être consignée sans délai. Il

est conseillé de désigner un responsable interne chargé de la tenue et du contrôle du registre. La conservation du

registre sous format électronique est admise, à condition d’assurer la sécurité, l’intégrité et la disponibilité des

données lors des contrôles de l’ITM. Il convient également de respecter les principes d’égalité de traitement, de

confidentialité et de traçabilité dans la gestion du registre.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.611-1 : Obligation de tenue du registre du personnel et mentions obligatoires

Article L.611-2 : Modalités de contrôle par l’ITM

Article L.611-3 : Sanctions administratives applicables

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel (RGPD)

Principes généraux d’égalité de traitement et de traçabilité issus du Code du travail

Un registre du personnel incomplet expose l’employeur à des sanctions financières importantes et à un risque de contrôle renforcé par

l’ITM. Il est impératif de vérifier régulièrement la conformité du registre et de documenter toute modification pour garantir la traçabilité

et la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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